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Vue aérienne du siteVue aérienne du site
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•• assurer la transition entres les zones assurer la transition entres les zones 
résidentielles et le Centre des affaires ;résidentielles et le Centre des affaires ;

•• faire de la rue Peel un axe structurant du faire de la rue Peel un axe structurant du 
secteur et favoriser l'implantation secteur et favoriser l'implantation 
d'activités commerciales au rezd'activités commerciales au rez--dede--
chaussée des bâtiments ;chaussée des bâtiments ;

•• consolider les activités commerciales de consolider les activités commerciales de 
la rue Notrela rue Notre--Dame.Dame.

Orientations du Plan d’urbanismeOrientations du Plan d’urbanisme
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Plan masse de l’implantation projetée selon Plan masse de l’implantation projetée selon 
le règlement 01le règlement 01--316 (Le Cours 316 (Le Cours ChaboillezChaboillez))
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Plan d’implantation du projet pour lPlan d’implantation du projet pour l ’ensemble du ’ensemble du 
quadrilatère  (règlement 01quadrilatère  (règlement 01--316)316)
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Implantation du projetImplantation du projet

Plan d’implantation du projet de l’Plan d’implantation du projet de l’ÉTSÉTS
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Dérogations Dérogations 

•• Alignement de construction;Alignement de construction;

•• implantation conflictuelle de la voie dimplantation conflictuelle de la voie d ’accès ’accès 
au stationnement (avec la promenade Albert);au stationnement (avec la promenade Albert);

•• emplacement non cadastré;emplacement non cadastré;

•• usage université.usage université.
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Section du rezSection du rez--dede--chausséechaussée
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Deuxième sousDeuxième sous--solsol
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Premier sousPremier sous--solsol
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RezRez--dede--chausséechaussée
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Premier étagePremier étage
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Deuxième étageDeuxième étage
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Troisième étageTroisième étage
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Quatrième étageQuatrième étage
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Vue de l’intersection NotreVue de l’intersection Notre--Dame et PeelDame et Peel
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Vue de la rue Peel, vers l’ouestVue de la rue Peel, vers l’ouest
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Vue de l’intersection NotreVue de l’intersection Notre--Dame et JeanDame et Jean--
D’EstréesD’Estrées
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Vue de la rue JeanVue de la rue Jean--D’Estrées, vers l’estD’Estrées, vers l’est
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Élévations Peel et NotreÉlévations Peel et Notre--DameDame



VILLE DE MONTRÉALVILLE DE MONTRÉAL

Élévations JeanÉlévations Jean--D’Estrées et AlbertD’Estrées et Albert
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